
ité Judiciaire 
CS 17243 -fèOOB1�ifiR�AU]

Tél. 3 80 70 40 70 

SIREN 778 208 504 

VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

Établissements pénitentiaires 

Rapport de visite concernant 

(Nom de l'établissement, adresse et coordonnées) :

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) les bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné

au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 
douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, 
/es établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la iustice 
pénale des mineurs». 

Date de la visite: .. .1.2 I cJ / '2..o2.. 5 
(Date de la visite précédente : ..... .) 

Heures de visite : DÉBUT: .l/!.. !t FIN : . /1 /:( 

* * *

Visite effectuée par (nom et qualité des membres de l'équipe de visite) : . fi.�. 'f-/J/1. tl� ""'] Îi7-J �.t-{i. 
n< F'A.. n/er,,v·,, 

Indiquez le nombre total de personnes présentes lors de la visite : � 5 

Avez-vous prévenu de votre visite? � OUI □ NON 

Nom de la personne en charge de /'établissement :  ,

Nom de l'adjoint ou des adjoints :  

Nom et grade de la ou des personnes qui vous accompagnent au cours de la visite : 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 


































